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Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 
la communauté de communes Territoire Nord-Picardie, 

sur la modification n°1

du plan local d’urbanisme intercommunal

du Bernavillois (80)

n° Garance 2025-9156



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré
collégialement, le 28 octobre 2025, en présence de Philippe Gratadour, Guy Hascoët, Valérie Morel,
Pierre Noualhaguet, Sarah Pischiutta, Anne Pons et Martine Ramel ;

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 104-33 à R. 104-38 ;

Vu le décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022
portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023
portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023
portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 5 juillet 2024
portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable
(MRAe) ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la
pêche du 21 janvier 2025 portant cessation de fonction et  nomination de membres de missions
régionales  d’autorité  environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (MRAe) ; 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la
pêche  du  22  août  2025  portant  nomination  d'un  membre  de  mission  régionale  d’autorité
environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable
(MRAe) ;
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Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé
par la communauté de communes Territoire Nord-Picardie (CCTNP), le 2 septembre 2025 relatif à
la modification n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) du Bernavillois (80) ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 30 septembre 2025 ;

Considérant ce qui suit :

1. la modification du PLUi concerne le déménagement de la gendarmerie, visé par l’orientation
d’aménagement et de programmation (OAP) de Bernaville ouest. Elle porte spécifiquement
sur la mise en place d’un phasage de l’opération d’aménagement de la nouvelle gendarmerie
ainsi  que  le  reclassement  de  la  parcelle  libérée  en  vue  d’y  développer  un  projet  de
logements. La demande vise ainsi à modifier :

◦ l’OAP de Bernaville ouest introduisant un phasage entre, d’une part, l’aménagement de
la  gendarmerie  et  les  six  logements  attenants  (phase  1)  et,  d’autre  part,  les  autres
logements (phase 2) pour un total de 29 logements ;

◦ le règlement écrit, par la modification des dispositions applicables à la zone 1AUa pour
autoriser les équipements publics en lien avec le projet ;

◦ le  règlement  graphique  en  reclassant  la  parcelle  D449  de  la  zone  UFa  (destinée
prioritairement aux activités économiques et à l’implantation de commerces de détail) à
la zone UB (zone urbaine mixte de moyenne densité) pour la réalisation de logements
dans l’ancienne gendarmerie.

2. il appartient à la personne publique responsable de s’assurer que la procédure mise en œuvre
pour l’évolution de son document d’urbanisme est conforme aux dispositions prévues par le
Code de l’urbanisme et en particulier, que son projet ne relève pas d’une révision soumise à
évaluation environnementale systématique ;

Rend l’avis qui suit :

La modification n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal du Bernavillois n’est pas susceptible
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II
de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans
et  programmes sur l’environnement  et  il  n’est  pas nécessaire  de  la  soumettre  à une évaluation
environnementale. 

Conformément à  l’article  R. 104-33 du Code de l’urbanisme,  la  personne publique responsable
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis conforme, fait l’objet de modifications.
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L’avis est mis en ligne sur le site internet de l’autorité environnementale.

Fait à Lille, le 28 octobre 2025

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Son Président

Philippe GRATADOUR

Avis conforme délibéré n°2025-9156 du 28 octobre 2025 de la MRAe Hauts-de-France
page 4 sur 4















De : MACHU Alain <amachu@somme.fr>

Objet : RE: PLUi modification n°1

À : Marine BOITEL <marine.boitel@cctnp.fr>

Zimbra marine.boitel@cctnp.fr

RE: PLUi modification n°1

lun., 23 mars 2026 11:10

 9 pièces jointes

Madame BOITEL

Suite à votre transmission, cette modification du PLUi n’appelle pas de remarque de la
part des services du département. Il serait intéressant que le projet prévoie plusieurs
accès sur la RD pour renforcer le caractère bâti de la commune à cet endroit, comme
nous l’avions préconisé lors du dossier initial, fichier joint.

Cordialement

Alain MACHU
Responsable du Pôle Appui Exper�se Amé
nagement

Direc�on des Routes et des Mobilités
Conseil départemental de la Somme
Ligne fixe :  0360034
020

Portable : 0785501
925

De : Marine BOITEL <marine.boitel@cctnp.fr>
Envoyé : lundi 23 mars 2026 10:39
À : MACHU Alain <amachu@somme.fr>
Objet : Re: PLUi modifica�on n°1

Bien cordialement, Marine BOITEL Responsable Urbanisme et Habitat 2 rue des sœurs grises - 80600 DOULLENS 03 22 32 31 18 - 06 24 74 40 16 De: "MACHU Alain" <amachu@somme.fr> À: "BOITEL Marine" <marine.boitel@cctnp.fr> Envoyé: Lundi

Bien cordialement,

Marine BOITEL
Responsable Urbanisme et Habitat
2 rue des sœurs grises - 80600 DOULLENS
03 22 32 31 18 - 06 24 74 40 16

De: "MACHU Alain" <amachu@somme.fr>

À: "BOITEL Marine" <marine.boitel@cctnp.fr>

Envoyé: Lundi 23 Mars 2026 09:33:47

Objet: RE: PLUi modification n°1

Zimbra https://messagerie.sommenumerique.fr/zimbra/h/printmessage?id=12...

1 sur 3 08/04/2026, 12:12
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Communauté de Communes du Territoire Nord Picardie
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Modification n°1 et modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Bernavillois
Par arrêté en date du 21 mai 2026, la Présidente de la Communauté de Communes du Territoire Nord Picardie (CCTNP) a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique conjointe portant sur les projets de modification n°1 et modification n°2 du Plan
Local  d’Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  du  Bernavillois  et  en  a  fixé  l’ensemble  des  modalités.  L’enquête  publique  se
déroulera du lundi 15 juin 2026 (9h00) au lundi 29 juin 2026 (19h00) inclus, soit pendant une durée de 15 jours consécutifs.
Mme Christine BRUNEL, ingénieure des travaux publics de l’Etat, cheffe du pôle Risques Naturels du service Eau et Nature
de la DREAL Hauts-de-France, à la retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire M. Didier BERNEAUX,
conseiller indépendant en affaires de gestion à la retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant par
Monsieur  le  Président  du  Tribunal  Administratif.  Le  siège  de  l’enquête  publique  est  fixé  au  siège  de  la  CCTNP,  2  rue  des
Sœurs  Grises–  80600  DOULLENS.  Pendant  la  durée  de  l’enquête,  les  pièces  des  dossiers  de  modification  n°1  et  de
modification n°2 du PLUi du Bernavillois pourront être consultées aux jours et heures habituels d’ouverture, hors jours fériés
et jours de fermeture exceptionnelle éventuels dans les lieux suivants : - au siège de la CCTNP, 2 rue des Sœurs Grises–
80600 DOULLENS, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; - à l’antenne de Bernaville de la CCTNP, 23
rue du Général Jean Crépin – 80270 BERNAVILLE, le mardi de 9h30 à 12h00 et le mercredi de 13h30 à 17h00. Les dossiers
d’enquête seront également consultables sur un poste informatique à l’accueil du siège de la communauté de communes
Territoire Nord-Picardie – 2 rue des sœurs grises – 80600 DOULLENS du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à
17h00, hors jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle éventuels et sur le site internet suivant : www.cctnp.fr Le
commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations à l’antenne de Bernaville de la
CCTNP, 23 rue du Général Jean Crépin – 80370 BERNAVILLE : - le lundi 15 juin 2026 de 09h00 à 12h00, - le vendredi 19 juin
2026 de 14h00 à 17h00, - le lundi 29 juin 2026 de 16h00 à 19h00. Le public pourra formuler ses observations et propositions
: - Sur les registres d’enquête papier prévus à cet effet en se rendant au siège de l’enquête et dans le lieu de permanence
aux jours et heures habituels d’ouverture au public. - Par courrier postal qui doit être reçu avant le lundi 29 juin 2026 à
19h00 inclus à l’attention de Madame le commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Projets de modification n°1 et n°2 du
PLUi du Bernavillois – CCTNP, 2 rue des Sœurs Grises – 80600 DOULLENS, - Par courrier électronique avant le lundi 29 juin
2026 à 19h00 à l’adresse suivante : plui.bernavillois@cctnp.fr A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos par
le commissaire enquêteur qui disposera d’un mois pour transmettre son rapport et ses conclusions motivées à la Présidente
de la communauté de communes Territoire Nord-Picardie. Ces documents seront consultables au siège de la CCTNP pendant
un an à compter de la date de clôture de l’enquête, ainsi que sur le site internet www.cctnp.fr. Au terme de l’enquête
publique, le conseil communautaire du Territoire Nord-Picardie pourra approuver la modification n°1 et la modification n°2
du PLUi du Bernavillois. Les dossiers seront éventuellement adaptés pour tenir compte des avis émis, des remarques du
public et des conclusions du commissaire enquêteur.

JUSTIFICATIF DE PARUTION        REF : 91479794
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